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a; Hemphacer dc I p;”:: forexte sunvanm
< avolr  donne  soit 7S5 représeniations  soit
100 séances ¢ anumation Jn:unms articulée sur
Porganisation d'un spectacie de théatre. -

»m ification.

Il convient de ne pas séparer les séances
théarrales et Panimation théacrale.

b) Au § 1, 59 remplacer les termes « de son

caractere non tucratif » par « de Paffectation des
vecettee e voute aux  activites de la

compagiie
fustification.

25 vompagnies doivenr faire des recettss car
» ?’on soriente dans la direction d'un
d’Frat er évidemment les déficits sont
charge ontiérement par les pouvoirs
publics ou bien Pon maintient le systéme du
theitre Hnre subsidie par PEeat o celui-ci ne
neut dipasser une certine lmite. 1 faui
en effer tenir compre des possibilités de rentrées
financicres de ces mr?wp.asm?cs ct le déficit ne
dois pose mlessaresient fere fousours convert,

a-f'\,Iv DEHOUSSE.
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